
Marchés publics 
Le Canada et les États-Unis convien-

nent d'élargir l'accès de leurs fournisseurs 
réciproques aux marchés de leurs admi-
nistrations fédérales respectives, en se 
fondant sur le Code du GATT relatif aux 
marchés publics. Le champ d'application 
du code sera élargi aux achats valant entre 
25 000 $ US (environ 31 000 $ CAN 
pour 1989) et 156 000 $ US (213 000 $ 
CAN). D'autres négociations bilatérales 
seront menées lorsque le Code du GATT 
aura été renégocié. 

Commerce des services 
C'est le premier accord qui prévoit un 

ensemble de règles devant régir divers 
secteurs de services. Les deux gouverne-
ments appliqueront dorénavant les principes 
du traitement national, du droit à une pré-
sence commerciale et du droit d'établisse-
ment à leurs fournisseurs respectifs de 
services, conformément au chapitre sur 
l'investissement. Les annexes sectorielles 
explicitent ces obligations pour le tou-
risme, les services d'architecture ainsi que 
les services d'informatique et de télécom-
munications améliorés. Toutefois, cette 
disposition ne s'applique pas aux marchés 
publics canadiens ou américains. 

Services financiers 
L'Accord maintient l'accès que les ins-

titutions financières du Canada et des 
États-Unis ont à leurs marchés réciproques, 
et ouvre de nouveaux domaines de con-
currence pour la souscription à des titres 
et pour les services bancaires. 

Industries culturelles 
Les industries culturelles sont explici-

tement exemptées de l'Accord. 

Autorisation de séjour temporaire pour 
gens d'affaires 

Les gens d'affaires faisant le com-
merce de produits et de services pourront 
plus facilement traverser la frontière. 

Investissement 
Les deux gouvernements conviennent 

d'accorder dorénavant le traitement natio-
nal à leurs investisseurs réciproques et de 
n'imposer aux investisseurs de l'autre pays 
aucune prescription touchant l'exportation, 
la teneur en éléments locaux, les achats 
locaux ou le remplacement des importa-
tions. Les lois existantes, les règlements 
promulgués et les politiques publiées sont 
maintenus. Le seuil canadien pour l'exa-
men des acquisitions américaines directes 
sera relevé à 150 millions $ CAN d'ici 
1992. L'examen des acquisitions améri-
caines indirectes sera graduellement éli-
miné sur la même période. 	. 
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